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MESSES ET DIVERS 
 

Nous avons accompagné de nos prières 
Yves MAUREL (Sisteron), Josette PECOUT (Valernes). 
 

Samedi 20 avril 2024 
11h-12h : Adoration à la cathédrale. 
14h30 : Rosaire à la cathédrale. 
15h : Messe à l’hôpital. 
15h : saison 3, épisode 2 de The Chosen à la chapelle du Jalet. 
18h30 : Messe à l’église de Châteauneuf-Val-St-donat. 
 

Dimanche 21 avril 
9h30 : Messe à l’église de St-Vincent-sur-Jabron. 
11h : Messe à la cathédrale avec présentation de Lucas Carrié.

ÉTAT-CIVIL OFFICIEL DE SISTERON  
DU 8 AU 14 AVRIL 2024 - NON COMMUNIQUE

BLOC-NOTE PRATIQUE 
Pharmacie de garde : samedi 20 et dimanche 21 avril  
Rue de Provence : 04 92 61 00 25. 
Médecins : composez le 15 
Pompiers : composez le 18 
Maison de santé : 04 86 89 40 40 
Centre hospitalier : 04 92 33 70 00 
Chirurgiens dentistes : 04 92 32 16 56 
Espace France Services Sisteron : 04 92 32 15 69 
Ambulances Volpe : 04 92 61 09 49 
Police Municipale : 04 92 61 58 34 / 06 03 03 42 62 
Gendarmerie : 04 92 61 00 33 
Mairie : 04 92 61 00 37 
Restos du Coeur : 09 52 35 53 26  
Vivre Sans Addiction : 06 52 28 44 24

La mode à l’italienne en un clic sur la toile (internet)

Emma Antonio Martins, une jeune femme de 22 ans, 
très ambitieuse, après avoir obtenu son diplôme de 
Cap vente, officie en tant que vendeuse en pâtisserie, 
bureautique et boulangerie. En 2022, elle a une op-
portunité qu’elle ne tarde pas à saisir. En effet, elle 
décide de changer de voie en passant la capacité de 
transport, ce qu’elle obtient après seulement six se-
maines de formation à Marseille. Elle devient ensuite 
directrice des transports pour la société ‘Sud Abat-
tage’ basée à Château-Arnoux St-Auban, et tenue par 
son papa, Nelson Antonio Martins. Actuellement, elle 
suit en parallèle une formation dans la société ‘Trans-
ports Lamur’, appartenant à ses beaux-parents et son 
compagnon, Florian Lamur, afin d’en devenir respon-

sable administrative à temps par-
tiel, tout en gardant son poste 
chez ‘Sud Abattage’.  
En plus de toutes ses activités 
professionnelles, Emma a sou-
haité également s’investir dans 
l’une de ses passions : la mode ! 
Elle décide d’ouvrir, le 7 avril der-
nier, sa propre boutique sur In-
ternet de vêtements : ‘Vita Mia’. 
 
Des vêtements de qualité à 
petits prix ! 
Emma Antonio Martins est re-
jointe dans cette aventure par 
Florian. Après plusieurs mois de 
préparation, le couple propose des 
vêtements hommes et femmes, 
100% ‘made in Italia’, de qualité, 
s’adaptant à toutes morphologies, 
et à des prix très raisonnables. 
Les collections seront adaptées 
selon le rythme des saisons. Ses 

fournisseurs se trouvent bien évidemment en Italie, 
dans les villes de Rome, Milan et Prato. Emma et Flo-
rian envisagent de se rendre sur chaque site parte-
naire une fois par an, afin de peaufiner les collections 
à mettre en ligne. Très présente sur les réseaux so-
ciaux, la boutique, alimentée quotidiennement par 
ses concepteurs, dispose déjà d’une bonne notoriété 
grâce aux nombreuses vidéos, où le jeune couple se 
prête volontiers au mannequinat, mettant ainsi en 
valeur ses articles.  
Site Internet : www.vitamia.fr/ 
 

Delphine Lazzarotto 
delphinelazzarotto@gmail.com 

LEI GAVOT DE LA CIÉUTADELLO 
Proverbe provençal de la semaine   

Quand abriéu en furour se met,  
I’a pas dins l’an un pire mes. 

Quand avril se met en fureur,  
Il n’y a pas dans l’année de pire mois.

CULTES PROTESTANTS 
Chapelle catholique de la rue de Jalet à Sisteron 

3e dimanche du mois (15h30). 
ASSEMBLÉE DE DIEU ‘‘LE PHARE’’ 

16, rue des Combes à Sisteron. 
Dimanche : Culte à 10h / Mardi : Prière à 15h et 19h.

Chaud, chaud, chaud le 
nouveau plan de Sisteron ! 
Comme chaque année, l’Office de tourisme Sisteron-
Buëch édite le plan de la cité de Paul Arène 
en 15 000 exemplaires. Proposé en français, 
italien et anglais, ce plan est distribué gra-
tuitement à tous les visiteurs de la ville, 
leur permettant notamment de découvrir 
les monuments, les musées et les parcours 
patrimoniaux du centre ancien. Nous pou-
vons être fiers de savoir que la réalisation 
de ce plan a été réalisé par l'Imprimerie 
Nouvelle ‘Empressio’ à Sisteron, dont les 
nouveaux propriétaires étaient présents 
mercredi dernier, aux côtés du maire Da-
niel Spagnou et Chantal Martin, directrice 
de l'Office de Tourisme Sisteron-Buëch, 
pour la présentation officielle du document. 
Signalons que pour la couverture de ce dé-

pliant, le choix s’est porté cette année sur le visuel 
vintage de Sisteron, élaboré en collaboration avec le 
Haut-Alpin et rappelant toute la gamme des pro-
duits ‘Vintage’ réalisée par l'Office de Tourisme Sis-
teron Buëch.

L'ART DES WARLIS A L'ESPACE D'ORNANO 
L'espace d'Ornano du musée Gallo-Romain accueille 
jusqu'au 8 juin prochain, une très belle exposition 
sur l'art des Warlis, aborigènes de l'Inde, grâce au 
partenariat avec la galerie Vent des Cimes de Gre-
noble. Ancestral et contemporain, l’art des Warli est 
le dernier né des Arts Premiers. Il est l’héritier 
d’une tradition qui remonte au Néolithique. Descen-
dants des premiers habitants du sous continent in-
dien, les Warli en sont les aborigènes. Leur croyance 
est animiste, attribuant une âme aux choses comme 
aux êtres. Ainsi, ils vénèrent la pluie, le pilon pour 
écraser le riz et une multitude de dieux. Les Warli 
sont des indiens tribaux qu’on appelle des ‘Adivasis’. 
Ils sont environ 60 millions en Inde avec divers 

modes de vie selon leur région. Leur culture est 
transmise de génération en génération depuis des 
millénaires, oralement mais également par des 
fresques que peignent les femmes Warli sur les 
murs de torchis de leurs huttes, représentant leur 
mythologie et des scènes de vie du quotidien. Depuis 
1970 et la volonté du gouvernement indien de valo-
riser l’art tribal de toute l’Inde, les hommes se sont 
joints aux femmes peintres. Un grand tournant a 
été pris et l’art des Warli est sorti des villages et en-
chante le monde entier. Apparues sur la scène de 
l’art contemporain en 1980, leurs peintures ont fait 
l’objet de prestigieuses expositions. 
L'exposition est visible du mardi au samedi 
de 10h à 12h puis de 14h à 18h.

DON DE SANG 
La prochaine collecte de sang à Sisteron est prévue le vendredi 
26 avril à la salle de l’Alcazar entre 14h30 et 19h.  
Prise de rendez-vous sur le site : dondesang.efs.sante.fr/



Le retour de la Fête de l’Agneau à Sisteron a connu un succès retentissant !

« Vous avez tous bien ciré vos sabots pour 
descendre à la fête ? Inutile de vous pei-
gner, il y a un coiffeur-tondeur sur place 
! Faites attention, ne dérapez pas sur le 
bitume, c'est parti ! » Et le troupeau de 
400 moutons de Guillaume Garcin 
s'élance du Thor vers le centre-ville, an-
nonçant le départ de la ‘Fête de 
l'Agneau’, sous le regard émerveillé de 
nombreux enfants, direction le plan 
d'eau des Marres. Le troupeau a une pe-
tite hésitation en arrivant à hauteur du 
pont de la Baume, les moutons de tête 
voulant absolument s'engager route de 
St Geniez, s'imaginant être en vraie 
transhumance. « Direction les Marres, il 
y  plein de surprises qui vous attendent ».  
En fait, les surprises, ce sont plutôt pour 
les humains, car le troupeau, épuisé par 

cette longue marche en terrain inhospi-
talier, se repose et broute tranquille-
ment dans un parc aménagé sur 
l'esplanade. « Hé, les petits, je vous inter-
dis de jouer à saute-moutons sur les 
structures gonflables ».  
Quiétude de temps en temps bousculée 
par le passage, bruyant, d'une fanfare, 
celle du Boumas accompagnant le Qua-
drille Sisteronnais. 
 
De nombreuses animations 
Les éleveurs, venus nombreux de toute 
la région, présentaient les différentes 
races du Label Rouge ‘Agneau de Siste-
ron’, organisaient  un concours de Race 
Préalpes (agnelles, brebis, jeunes bé-
liers, béliers adultes, sagement parqués 
à l'ombre de barnums). Différentes fa-

cettes du métier d'éleveur intéressaient 
le public venu très nombreux, malgré la 
chaleur caniculaire de cette journée du 
samedi 13 avril : démonstrations d'écho-
graphies, de tonte, du travail de chien de 
troupeau (facile de nous rassembler dans 
un espace aussi restreint, on vous verra 
à l'œuvre cet été dans les alpages ! rica-
nent les moutons). Afin de leur éviter 
tout traumatisme à la vue du travail de 
découpe et transformation de viande 
d'agneau par les artisans bouchers et ap-
prentis, l'entrée du gymnase des Marres 
était interdite aux ovins. Ils n'ont égale-
ment pas assisté au repas de brochettes 
d'agneau, régalant des centaines de 
convives. Bien d'autres animations se 
déroulaient toute la journée : démonstra-
tion de sculptures sur fruits et légumes, 

tombola, grand marché de producteurs, 
animations pour enfants, différents 
stands (Coopératives Duransia, de 
l'Agneau du Soleil, association Ciel 
d'Azur, OvinAlp), un programme très 
riche et varié élaboré par les services 
municipaux et l’association César, ga-
rante de l'existence du cahier des 
charges ‘Agneau de Sisteron Label 
Rouge et IGP’. 
Et nos moutons ? Ils ont été véhiculés le 
soir venu au Thor, en attendant la vraie 
transhumance dans quelques semaines, 
et se sont endormis, comptant dans leur 
tête plein de … moutons !  
 

Propos des moutons recueillis  
par André Bach 

bachsisteron@gmail.com 
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Les Brèves SisteronNaises 
 

Elle arrive ! - La Flamme Olympique passera à Sis-
teron le 11 mai prochain. Il s’agit d’un grand événe-
ment qui ne manquera pas d’animer Sisteron. 
 
Commerce. -  Le nouvel établissement ‘Le Lounge’ 
situé au 120, rue de Provence, a été inauguré le ven-
dredi 12 avril dernier. Il s’agit d’une brasserie et 
piano bar et cocktails dans une ambiance feutrée et 
au concept raffiné. Les Sisteronais peuvent s’y déten-
dre dans une ambiance chaleureuse.  
 
Travaux. – Depuis déjà quelques temps, nous évo-
quons dans nos colonnes la construction prochaine 
d’une nouvelle salle des fêtes à Sisteron. Il est vrai 
que l’Alcazar, située aux Combes, bien qu’ayant 
rendu de biens grands services, n’est peut être plus 
totalement adapté aux besoins de la population. Les 
Sisteronais seront donc heureux d’apprendre que le 
chantier du nouvel Alcazar vient de débuter au plan 
d’eau des Marres. Rappelons que ce projet a été rendu 
possible grâce à la généreuse donation par testament 
à la Ville de madame Leydet. 
 
Commerce. – Cette semaine a eu lieu à Sisteron 
l’inauguration de la nouvelle boucherie charcuterie 
traiteur Joffrey. La cérémonie s’est déroulée en pré-
sence du maire Daniel Spagnou, et de Nicolas Lau-
gier, adjoint au commerce et président de l’association 
des commerçants du centre-ville. La boucherie de Jof-
frey Banasik se trouve au cœur de la rue Droite 
haute, une structure dans laquelle il était employé 
depuis 17 ans. Primée lors de la récente fête de 
l'Agneau, cette boucherie-charcuterie propose égale-
ment un service traiteur que Joffrey et son équipe en-
tendent développer notamment à l’extérieur.

OvinAlp, la performance ! 
Le nom OvinAlp est familier à de nombreux Sistero-
nais, ne serait-ce que par le nombre de camions ar-
borant cette appellation qui sillonnent nos routes. 
Mais que fabrique cette entreprise ? On sait qu'il 
s'agit de fertilisants, mais encore !  
Près de 70 curieux, à l'invitation de l'entreprise à l'oc-
casion de la Fête de l'Agneau, se sont rendus sur le 
site de production le vendredi 12 avril pour une visite 
exceptionnelle, accueillis et guidés par les membres 
de la famille Giovale. Cette société fondée en 1988 
est dirigée aujourd'hui par Éric Giovale, assisté par 
son épouse Chantal et ses deux fils, Mathieu et Bas-
tien. Cette activité familiale et locale conçoit et pro-
duit des fertilisants naturels, à partir d'une ressource 
unique : le migon, ou crottin de brebis ! L'atelier de 
production est niché sur la route entre Sisteron et Ri-
biers, au milieu d'une importante plantation de pom-
miers qui le masque en partie.  
Le site est impressionnant par sa taille 
et le calme qui y règne ! 
  
Comment s’est déroulée la visite ? 
Elle a débuté par le site de bio fermen-
tation, situé sur une plateforme à 
quelques dizaines de mètres de l'usine. 
Là, le fumier de moutons, récolté dans 
les bergeries autour de Sisteron, se 
transforme lentement (pendant 12 
mois) en une matière appelée le principe 
actif, très riche en micro-organismes, 
auquel sont ajoutés des tourteaux végé-
taux et des pulpes de fruits séchés 
(olives par exemple). Cette matière, 

avant d'être transformée en granulés, est abondée 
d'éléments tels que l'azote, le phosphore et le potas-
sium, en proportions variables selon son utilisation : 
amendement des sols pour les nourrir durablement, 
engrais pour nourrir différentes cultures (vignes, ar-
boriculture, maraîchage, oléagineux, etc.). Une im-
portante unité de recherche précise toutes ces 
données. Ce qui frappe le visiteur en pénétrant dans 
l'usine, c'est sa propreté, due à un imposant système 
de dépoussiérage à l'entrée du site. La chaîne de pro-
duction (pesée, dosage, granulation, conditionne-
ment) est entièrement automatisée. L'énergie 
d'origine solaire est produite sur les toits. OvinAlp 
ne cesse d'investir dans la recherche de produits na-
turels, promouvant un développement durable en in-
tégrant des considérations environnementales et 
sociétales dans sa stratégie. Elle est au service des 
agriculteurs, des institutions, voire des particuliers, 
en créant des fertilisants efficaces et naturels.
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Première partie du Procès-verbal officiel du Conseil municipal en date du mercredi 20 mars 2024
Président de séance : Daniel SPAGNOU, maire. 
Secrétaire de séance : Léa PAYAN, déléguée adjointe à la 
Culture. 
Étaient présents : D. Spagnou, JP. Templier, C. Reynier, F. 
Pérard, N. Peloux, B. Codoul, C. Gherbi, N. Laugier, C. Lou-
vion, M. Brunet, C. Touche, F. Garcin, C. Gallo, P. Clares, V. 
Galantini, É. Jourdan, S. Oddou, A. Muns, É. Schmaltz, L. 
Payan, S. Morard, JL. Clément, S. Jaffre, S. Feraud, C. Der-
diche. 
Procurations : JP. Boy à B. Codoul, H. Pichon à L. Payan, 
C. Rodriguez à D. Spagnou, S. Sebani à S. Feraud. 
Quorum : 25 conseillers présents sur 29 (quorum atteint). 
 

Ouverture de séance à 18 heures 
Le maire Dainel SPAGNOU fait part des informations sui-
vantes : Naissance de la petite-fille de Madame Christine 
REYNIER, Adjointe au Maire ; Décès de Mireille PLANQUES 
qui a beaucoup œuvré dans le milieu associatif et également 
au lycée Paul Arène où elle était professeure. C’est elle qui est 
à l’origine du jumelage avec Herbolzheim. Sincères condo-
léances à sa famille ; Installation du nouveau Conseil munici-
pal Jeunes le 19 mars ; Nicolas LAUGIER a été élu 
Vice-président des Maisons de la Presse de France, félicita-
tions à lui ; La commune a obtenu une subvention de 256 593€ 
pour la mise en séparatif des réseaux avenue de la Durance, 
ainsi qu’une subvention de 83 550€ pour le réseau AEP ave-
nue de la Durance ; Le service Sécurité Sanitaire de l’Alimen-
tation-Concurrence Consommation Répression des Fraudes a 
rendu un rapport suite à l’inspection de la cuisine de la cuisine 
centrale dont le résultat est ‘très satisfaisant’. 
 
Monsieur le Maire rappelle aux élus qu’ils ont jusqu’au 30 
avril pour s’inscrire sur le planning d’un des 7 bureaux de vote 
auprès du Service de l’État Civil. Il rappelle qu’il s’agit d’une 
obligation pour le maire, les adjoints et les conseillers muni-
cipaux et que seul un empêchement dument constaté permet 
d’en être exonéré.  
Selon l’article L 2121-5 du CGCT « tout membre d’un membre 
d’un conseil municipal qui, sans excuses valable, a refusé de 
remplir une des fonctions qui lui sont dévolues par les lois, est 
déclaré démissionnaire par le tribunal administratif. Le mem-
bre ainsi démissionnaire ne peut être réélu avant le délai d’un 
an. » 
 
Monsieur le Maire fait part des dernières commissions : Com-
mission Urbanisme du 4 mars 2024 ; Commission Finances, 
Économie, Tourisme, Commerce, Artisanat du 12 mars 2024. 
Il rappelle que les comptes rendus sont disponibles au secré-
tariat. 
 
1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 
15/02/2024 
Monsieur le Maire soumet au vote le Procès-verbal de la 
séance précédente qui est adopté à l’UNANIMITÉ. 
 
2 - Compte rendu des actes passés entre le 16.02.2024 et le 
12.03.2024 conformément à la délibération du 23.05.20 de dé-
légation du conseil municipal au maire de certaines de ses at-
tributions. 
Rapporteur : Jean-Pierre TEMPLIER 
 
3 - Compte rendu des actes passés entre le 16/02/2024 et 
le 12/03/2024 (marché) conformément à la délibération 
du 23/05/20 de délégation au maire en matière de mar-
chés publics en application de l‘article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. Rapporteur 
: Patrick CLARES 
 
4 - Délibération Secrétariat Général  
a) Révision tarifs d'abattage et prestations de l'abattoir 
de Sisteron 2024. Rapporteur : Jean-Pierre TEMPLIER 
Françoise GARCIN ne prend pas part au vote. 
Par courrier en date du 8 mars 2024 reprenant les échanges 
lors de la réunion du comité de suivi de la DSP en date du 9 
février 2024, la Société d’Exploitation de l’Abattoir de Sisteron 
(SEAS) titulaire de la Délégation de Service Public, indique 
qu’elle a dû faire face à une augmentation importante des 
charges liées à l'enlèvement des déchets. 
En effet, alors que l'enlèvement des déchets « bas risque » a 
généré une recette de 31 000€ en 2023, il va représenter une 
charge de l'ordre de 145 000€ en 2024, soit un différentiel d'en-
viron 175 000€ entre les deux exercices. À cela s'ajoutent éga-
lement une augmentation des coûts des déchets dits « haut 
risque » (+ 13 000€) et les revalorisations salariales et des 
charges qui interviendront en cours d'année et que nous de-
vons anticiper. L'ensemble de ces éléments conduit donc la So-
ciété d’Exploitation de l’Abattoir de Sisteron (SEAS) à mettre 

en place une revalorisation de la grille tarifaire d’abattage dès 
le 21 mars 2024 selon les modalités suivantes : 
+ 3% pour les abatteurs ayant un engagement de tonnage 
+ 6% pour les abatteurs réguliers 
+ 10% pour les abattages familiaux 
Compte tenu de ces éléments probants, la SEAS demande la 
mise en place de cette nouvelle grille tarifaire pour des pres-
tations réalisées par la SEAS aux usagers de l'abattoir muni-
cipal, conformément aux l’articles 29 et 30 du contrat de 
concession qui lie la SEAS à la commune de Sisteron.  
Il y a lieu d’accepter de modifier les tarifs d’abattage et de 
prestations votés par délibération N° 2023-04-12-ST du 
27/03/2023 fixant les tarifs et redevances pour 2023, à partir 
du 21 mars 2024. Il y a lieu d’APPROUVER la révision des ta-
rifs d’abattage et des prestations de l’abattoir municipal de 
Sisteron proposé par la SEAS de SISTERON selon les moda-
lités énoncées dans le tableau annexé à la présente délibéra-
tion et de DECIDER de fixer à compter du 21 mars 2024 les 
nouveaux tarifs d’abattage figurant au tableau annexé à la 
présente délibération. Accord du Conseil municipal à l’UNA-
NIMITÉ. 
 
b) Recrutement d’un médecin généraliste libéral 
Rapporteur : Christine REYNIER 
Depuis le 1er février 2023, la nouvelle Maison de Santé Pluri-
disciplinaire (MSP) est ouverte et donne entière satisfaction 
avec, en son sein, 6 médecins généralistes, répondant ainsi 
aux besoins des Sisteronaises et Sisteronais. Aujourd’hui, 
grâce à une collaboration fructueuse avec le CHICAS (Centre 
Hospitalier Intercommunale des Alpes du Sud), la Maison de 
Santé Pluridisciplinaire (MSP) située dans les locaux de l’Hô-
pital de Sisteron bénéficie d’un taux de remplissage à 100% et 
rencontre un grand succès avec aux côtés des 6 médecins gé-
néraliste, des infirmiers, un psychologue, des praticiens para-
médicaux, un ostéopathe et des médecins spécialistes 
(cardiologue, ORL).  
Cependant, un médecin généraliste de la MSP vient de faire 
savoir qu’il compte quitter ses fonctions à partir du 1er sep-
tembre prochain pour se spécialiser dans une discipline mé-
dicale au sein d’une structure dédiée en cours de création sur 
le territoire du Sisteronais-Buëch qui sera fort utile par ail-
leurs. D’autre part, deux autres médecins généralistes qui ne 
font pas partie de la MSP, devraient quitter Sisteron dans les 
prochaines années. 
Considérant que structurellement parlant, depuis 2022, Sis-
teron est toujours classée par l’ARS en Zone d’Intervention 
Prioritaire (ZIP) (arrêté N°DSDP-0122-0179-I du 2/02/22) ; 
Considérant que conjoncturellement parlant, du fait de ces dé-
parts tout particulièrement externes à la MSP, la situation de 
l’offre médicale à Sisteron va de nouveau se tendre dans les 
mois à venir. Monsieur le Maire propose de lancer à nouveau 
une procédure de recrutement d’un médecin libéral à l’instar 
de ce qui a été fait en 2018 et en 2022 avec succès. Il est pro-
posé de confier la mission au Cabinet AUXALIA Recrutement 
pour une prestation d’une valeur de 9 000€ HT selon le projet 
de contrat annexé. 
Il y a lieu d’APPROUVER le lancement d’une nouvelle procé-
dure de recrutement d’un médecin généraliste libéral, d’AU-
TORISER le Maire à signer le contrat de prestation de 
recrutement avec le cabinet AUXALIA Recrutement, domicilié 
au 9 rue d’Alsace, 60200 Compiègne et de DIRE que les crédits 
sont prévus au budget et seront imputés sur le compte 6226 
Honoraires.  
Accord du Conseil municipal à l’UNANIMITÉ. 
 
c) Rapport sur les actions entreprises par la Commune 
de Sisteron suite aux observations émises par la Cham-
bre Régionale des Comptes dans le cadre de l’enquête 
nationale relative à l’organisation des soins de premier 
recours – Années 2017 et suivantes. Rapporteur : Daniel 
SPAGNOU 
Conformément aux dispositions introduites à l’article L243-9 
du code des juridictions financières qui prévoient que « dans 
un délai d'un an à compter de la présentation du rapport d'ob-
servations définitives à l'assemblée délibérante, l'exécutif de 
la collectivité territoriale ou le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre pré-
sente, dans un rapport devant cette même assemblée, les ac-
tions qu'il a entreprises à la suite des observations de la 
chambre régionale des comptes. Monsieur le Maire rappelle à 
l’Assemblée que le rapport d’observations définitives ayant été 
présenté devant le Conseil Municipal le 27 mars 2023, il 
convient donc, avant la date anniversaire, de présenter les ac-
tions mises en œuvre par la Commune en réponse aux obser-
vations formulées l’année dernière. Monsieur le Maire 
rappelle que la Chambre n’avait émis aucune observation par-
ticulière et seulement formulé des recommandations princi-

palement d’ordre technique et d’amélioration des outils dé-
ployés par la commune afin de mieux évaluer et conforter son 
action « reconnue » en matière de santé.  
DES PREMIERES ACTIONS COMMUNALES DES 2023 
La Commune a déjà mis à profit l’année 2023 pour accueillir 
la totalité des praticiens attendus dans la nouvelle Maison de 
Santé Pluridisciplinaire (MSP) inaugurée par la Ministre dé-
léguée auprès du Ministre de la Santé le 12 juin 2023. Mon-
sieur le Maire rappelle aussi que la nouvelle (MSP) est ouverte 
et donne entière satisfaction avec, en son sein, 6 médecins gé-
néralistes contre deux auparavant, répondant ainsi aux be-
soins des Sisteronaises et Sisteronais. Aujourd’hui, grâce à 
une collaboration fructueuse avec le CHICAS (Centre Hospi-
talier Intercommunale des Alpes du Sud), la Maison de Santé 
Pluridisciplinaire (MSP) située dans les locaux de l’Hôpital de 
Sisteron bénéficie d’un taux de remplissage à 100% et rencon-
tre un grand succès avec aux côtés des six médecins généra-
listes, une infirmière, un psychologue, des praticiens 
paramédicaux, deux ostéopathes, une sage-femme et des mé-
decins spécialistes (cardiologue, ORL). Néanmoins, Monsieur 
le Maire indique qu’au regard de nouveaux départs tout par-
ticulièrement hors MSP, et attendus dans les prochaines an-
nées, la commune vient de missionner à nouveau un cabinet 
de recrutement aux fins d’accueillir dans un premier temps 
un nouveau praticien médecin généraliste libéral en ouvrant 
un cabinet secondaire en lien avec la SISA de la MSP dès 
2024. Dans la même optique, la commune a poursuivi en 2023 
et continuera son action de facilitation de l’accueil de prati-
ciens afin de garantir ou conforter l’offre de soins sur la com-
mune au sein de la MSP mais pas seulement, en dehors aussi : 
Ce fut le cas en accueillant deux nouveaux kinésithérapeutes 
qui se sont installés sur la commune de manière indépendante 
mais qui ont été orientés et même logés temporairement par 
la commune ; Ce fut encore le cas dans le cadre de la mise en 
relation de deux jeunes chirurgiens-dentistes ayant formulé 
leur intention de s’installer sur la commune avec un groupe 
mutualiste qui dispose d’un local parfaitement adapté (ancien 
cabinet dentaire mutualiste fermé depuis seulement un an et 
demi) et qui plus est, équipé de deux « fauteuils » avec local 
plombé. A noter que les pourparlers ont malheureusement été 
à ce stade infructueux. Mais que ce soit la commune ou la mu-
tuelle, l’accueil de nouveaux chirurgiens-dentistes en dehors 
de la MSP demeurent une priorité pour les prochaines années. 
Une priorité, tout comme l’accueil non réalisé à ce jour d’un 
ophtalmologiste. En effet, malgré le fait que la commune ait 
trouvé un praticien prêt à s’installer dans la MSP dans le 
cadre d’un cabinet secondaire, ce dernier a renoncé, pour le 
moment, faute d’avoir pu recruter un orthoptiste pouvant le 
seconder lors de ses absences.  
REPONSES AUX RECOMMANDATIONS DE LA CHAMBRE 
Cette dernière dans son rapport avait relevé tout particuliè-
rement deux points :  
1. Une implication communale en matière de Santé qui reste 
à évaluer  
L'implication et la réactivité de la commune en matière de 
santé sont reconnues par les acteurs concernés. En plus de 
soutenir le développement de la MSP, elle a développé une 
stratégie d'accueil des professionnels de santé intéressés pour 
s'installer sur son territoire. Elle dispose notamment d'un li-
vret d'accueil présentant les services publics présents et les 
avantages financiers à venir s'installer, organise des visites 
de la ville et facilite les démarches administratives des candi-
dats à l'installation. Pour autant, si cette stratégie a permis 
de stabiliser les effectifs médicaux libéraux présents sur le ter-
ritoire de la commune, la situation reste fragile notamment 
au regard de l'âge de certains praticiens (…). La chambre en-
courage la commune à se doter d'un document évaluant, re-
censant et valorisant les actions existantes afin de les 
structurer et d'organiser les moyens pour les suivre. C'est no-
tamment le cas des actions en matière d'attractivité, nom-
breuses mais insuffisamment formalisées.  
Sur ce premier point et dans le cadre de la lutte contre la dé-
sertification médicale et afin de favoriser l’attractivité des in-
ternes en médecine, la délégation départementale de l’ARS 
PACA a engagé un travail de recensement des aides, finan-
cières, logements, accès aux services publiques tels qu’école, 
crèche… pouvant favoriser le choix des stages des internes 
dans le département. Ce document est en cours de finalisation 
et permet, outre les conditions d’accueil particulière en termes 
d’équipements et de services notamment d’accueil des enfants 
et de scolarité, de présenter les dispositifs d’attractivité de la 
commune de Sisteron comme : 
LE LOGEMENT : Mise à disposition temporaire et gratuite 
d’un meublé de 32 m2 en centre-ville (toutes commodités, com-
merces et parking à proximité) ; Soutien et accompagnement 
pour recherche d’un logement pérenne par les Services de la 
Ville.
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Information relative aux 
marchés publics 

L’intégralité des avis d’appel 
public à la concurrence, relatifs 

à des marchés publics, est librement ac-
cessible sur le site de la ville de Sisteron   

www.sisteron.e-marchespublics.com

Annonces Légales et SPEL  
(Alpes de Haute-Provence) 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  
N°2022-362-012 

VOS ANNONCES LÉGALES SUR INTERNET 

Annonces légales 
 
Ordre : Medialex 7363271701  
RECTIFICATIF BIVILLE/LOPEZ 
Rectificatif à l’annonce publiée dans le Sisteron 
Journal du 13 avril 2024 relatif à la cession de 
fonds de commerce Pascal BIVILLE/Jonathan 
LOPEZ, il y a lieu de lire : Les oppositions seront 
reçues pour la validité, au "CABINET SECO-
VAL SISTERON, 3, Allée de Verdun 04200 SIS-
TERON" et non pas comme publié par erreur 
"CABINET SECOVAL SISTERON 3 ALLEE 
DE VERDUN". 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Ordre : Medialex 7363554901 
AEKYTAS HOLDING 
SAS au capital de 1 000€ porté à 71 000€ 
Siège social : 1, avenue Marcel Pagnol 04860 
PIERREVERT 
979 388 600 RCS MANOSQUE 
Il résulte du procès-verbal des décisions de l'as-
socié unique en date du 15 avril 2024 que le ca-
pital social a été augmenté de 70 000€ par voie 
d'apport en nature. 
L'article 7 statuts a été modifié en conséquence. 

Ancienne mention : Le capital so-
cial est fixé à mille euros (1 000€). 
Nouvelle mention : Le capital so-
cial est fixé à soixante et onze 

mille euros (71 000€). 
POUR AVIS, Le Président 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Ordre : Medialex 7363653201 
AVIS DE CONSTITUTION 
Il a été constitué une société par acte sous seing 
privé, en date du 12 avril 2024, à Forcalquier. 
Dénomination : BASTIAT 
Forme : Société civile immobilière. 
Siège social : 3 Avenue de la Paix 
04300 FORCALQUIER. 
Objet : L’acquisition, l’administration, la gestion 
par location ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers, la vente de tous immeubles 
et biens immobiliers. 
Durée de la société : 99 années. 
Capital social fixe : 1 000 euros 
Cession de parts et agrément : Toute cession est 
soumise à agrément. 
Gérant : Thomas CHERBAKOW, demeurant 
3, avenue de la Paix, 04300 FORCALQUIER 
La société sera immatriculée au RCS de Ma-
nosque. Pour avis. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Ordre : Medialex 7363707201 
TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL 
Dénomination : AGC 
Forme : SARL 
Capital social : 30 000€. 
Siège social : 6, avenue de la Roche 
04310 PEYRUIS 
983812140 RCS de Manosque. 
Aux termes de la décision en date du 2 avril 
2024, l'associé unique, à compter du 2 avril 
2024, décide de transférer le siège social à 327, 
avenue Frédéric Mistral, 04100 Manosque. 
Mention sera portée au RCS de Manosque. 

 

PETITES ANNONCES 
120 caractères maximum   

10€/semaine ou 30€/4 semaines

LES AIDES FINANCIERES : Sisteron est classée en Zone d’Intervention 
Prioritaire (ZIP) par l’ARS ; ce qui ouvre droit à une aide à l’installation 
des nouveaux médecins de 50 000€ ; Sisteron est classée en ZRR (Zone 
de Revitalisation Rurale) ouvrant ainsi droit à des avantages fiscaux 
pour les praticiens qui s’installent. Un loyer aidé : Entre 350€ et 500 
€/mois pour un bureau de 20m2 et l’utilisation des communs partagés 
(accueil, salle d’attente, salle de réunion, autres…) 
2. Un soutien financier et en nature qui réinterroge l'absence de droit d'in-
formation des collectivités locales sur le fonctionnement des SISA et l'ab-
sence de dispositif de suivi du fonctionnement des MSP 
Alors que la commune soutient financièrement la MSP et contribue aux 
objectifs de l'État et de l'Assurance maladie dans la lutte contre les dé-
serts médicaux, aucun dispositif réglementaire ne prévoit de droit à l'in-
formation, de contractualisation ou encore d'implication des communes 
au suivi et au fonctionnement des MSP. (…). Au regard du cas d'espèce, 
une reconnaissance du rôle des collectivités locales (…) serait de nature 
à faciliter le pilotage et l'évaluation des politiques qu'elles initient et sup-
portent financièrement. Sur ce deuxième point, malgré les initiatives en-
gagées par la commune et les sollicitations formulées par le Maire auprès 
de la SISA depuis le 17 novembre 2023 et plusieurs relances, malheu-
reusement aucune réunion pour bilan et échange n’a pu à ce jour être 
organisée. La commune insistera encore pour que cette réunion soit ins-
tallée et s’inscrive comme un rendez-vous informel annuel et dans la 
durée car cela est nécessaire d’un point de vue de la transparence et du 
devoir d’information du Conseil Municipal. Cette réunion doit prendre 
la forme d’un comité de suivi où la SISA pourra présenter à la commune 
un bilan annuel moral et financier de son activité, du fonctionnement de 
la structure de la MSP et des relations avec la commune (bailleur). 
AU-DELÀ DES RECOMMANDATIONS FORMULÉES PAR LA CHAMBRE 

La commune, grâce à la MSP, a permis de favoriser la mise en place de 
synergies et d’interventions extérieures à la MSP par deux médecins qui 
ont intégrés la structure communale en 2023, avec : Le recrutement d’un 
médecin référent santé auprès des crèches multi-accueils et structures 
de la petite enfance de la commune ; Le recrutement par le CHICAS 
(Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud) d’un médecin al-
gologue spécialisé. 
Monsieur le Maire rappelle une nouvelle fois et considère qu’en matière 
de Santé, il est regrettable que l’Etat, dont c’est la compétence, n’ait pas 
réussi à mieux gérer et anticiper les problèmes de démographie médicale 
et d’accès aux soins depuis plus de trente ans ; et que dès lors la com-
mune n’entend pas, si possible, se substituer aux autorités compétentes 
en matière de santé. 
VU le courrier de Monsieur le Président de la Chambre régionale des 
comptes du 4 novembre 2016, reçu le 15 février 2023 ; CONSIDERANT 
qu’en application de l’article R.243-7-1 du code de juridictions financières, 
la commune doit présenter un rapport présenté à l’Assemblée délibé-
rante ; Monsieur le Maire met le rapport au débat. Aucun Conseiller Mu-
nicipal n’intervient. 
Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir PRENDRE ACTE de 
la communication et du débat relatifs au rapport sur les actions entre-
prises par la Commune de Sisteron suite aux observations émises par la 
Chambre Régionale des Comptes dans le cadre de l’enquête nationale 
relative à l’organisation des soins de premier recours – Années 2017 et 
suivantes. Le Conseil municipal prend acte à l’UNANIMITÉ. 
Daniel SPAGNOU précise que la première préoccupation des adminis-
trés est l’offre de santé. Il remercie Christine REYNIER et Emilie 
SCHMALTZ pour leur implication dans la Maison de Santé de Sisteron. 
Suite du Procès-verbal dans la prochaine édition.
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La salle des fêtes de l’Alcazar accueillait 
dernièrement un salon du bien-être et de 
la voyance, organisé par l’association 
Phénix. Cette association a vu le jour à 
la fin de l’année 2023. Basée à Château-
Arnoux St-Auban, elle a pour président 
Mr Rey, entouré de sa femme et ses en-
fants, ainsi qu’une douzaine de mem-
bres. Son but est d’organiser des 
événements liés au bien-être dans le dé-
partement des Alpes de Haute-Provence, 
pour l’instant, puis ceux des Hautes-
Alpes et des Bouches-du-Rhône ensuite.  
 
Le salon de Sisteron était la pre-
mière action de l’association 
Le projet est de préparer d’autres événe-
ment : marchés de Noël, brocantes, jeux 
en famille sur la journée ou en soirée.  
De nombreux exposants étaient présents 
et durant la journée, bon nombre de vi-
siteurs pouvaient rencontrer des théra-
peutes, créateurs, voyants, médiums, 
vendeurs de livres liés au bien-être… 
Parmi eux, les Trésors de Gaïa (ensei-
gnante et praticienne Reiki, géobiologie, 
lithothérapie, bioénergie, formations et 
soins énergétiques, retraites spirituelles, 
créations de bijoux en minéraux, pierres 

naturelles et végétaux, créations 
d’élixirs, bois chantants, encens, location 
de gîtes pleine nature), Émilie Héritier 
(voyante, clairvoyante, guidance, ma-
gnétiseuse), Souffle de Gaia (créations 
artisanales de bougies et fondants par-
fumés), Passion Ayurveda (massages in-
diens ayurvédiques, rééquilibrage 
alimentaire), Aurélie Pourchier (méde-
cine chinoise), ou encore Cécile Grubbs 
de Sisteron (vente de boissons, crèmes, 
produits d’hygiène à l’Aloe vera aux mul-
tiples vertus), et bien d’autres.  
 
Petit clin d’œil à Zen&Sounds Sud 
Praticienne de thérapies sonores, qui 
proposait bénévolement des soins sur ce 
salon. Cette dernière est en train de va-
lider sa formation. Les visiteurs pou-
vaient essayer certains soins comme les 
massages, séances de voyance, entretien 
avec les thérapeutes… Notons les pro-
chaines dates : 27 et 28 avril à Oraison, 
29 et 30 juin à Château-Arnoux, 31 août 
et 1er septembre à Sisteron, 16 et 17 no-
vembre à Château-Arnoux.  
 

Delphine Lazzarotto 
delphinelazzarotto@gmail.com

Sisteron a accueilli un salon du bien-être

Il a bien grandi notre sympathique chanteur Ray’N 
Le jeune et talentueux chanteur sisteronais Ray’N, âgé aujourd’hui de 21 ans, a 
intégré depuis septembre dernier la renommée ‘Dalida Institute’ d’Aix-en-Pro-
vence, une école de chant prestigieuse. Il s’agit d’une étape importante pour le 
jeune Ray’N qui a l’opportunité de rencontrer des figures éminentes de l’industrie 
musicale et de perfectionner son art : « Intégrer la ‘Dalida Institute’ représente pour 
moi une opportunité incroyable de croissance artistique et personnelle ». 
Aujourd’hui, avec l’accès aux ressources et à l’expertise de la ‘Dalida Institute’, 
notre chanteur sisteronais se veut encore plus déterminé à explorer son potentiel 
artistique et à affirmer son identité musicale : « Non seulement j’ai la chance d’ap-
prendre des meilleurs dans l’industrie, 
mais j’ai également acquis une plus 
grande confiance en moi en tant qu’ar-
tiste. Je suis impatient de partager 
avec l’auditoire le fruit de cette évolu-
tion ». Hier, vendredi 19 avril, Ray’N 
a eu la joie d’un premier passage TV 
dans l’émission ‘N’oubliez pas les pa-
roles’. Le jeune homme a plusieurs 
projets dans les cartons : enregistre-
ment de son premier single, d’un clip 
et la participation à plusieurs événe-
ments musicaux. L’équipe du Sisteron 
Journal souhaite une belle carrière à 
notre chanteur local.

ÉPHÉMÉRIDE, MÉTÉO ET CINÉ  
Du 20 au 26 avril 2024 
 

PRÉNOMS : Odette, Anselme, Selma, Alexandre, 
Axelle, Georges, Youri, Fidèles, Marc, Alida. 
 

DICTON : Quand il pleut à la St Georges, sur 100 
cerises on en a 14. 
 

PROVERBE : Chien qui aboie ne mord pas ! 
 

CITATION : « Querelle d’amants, renouvellement 
d’amour » (Térence, poète latin du 2e siècle). 
 

QUELQUES ÉVÉNEMENTS 
1564 : Naissance de William Shakespeare. 
1808 : Naissance de Napoléon III. 
1975 : Le chanteur Mike Brant met fin à ses jours 
à l’âge de 27 ans. 
1985 : Le loto sportif voit le jour. 
2001 : Loft Story, la première émission de téléréa-
lité française, est diffusée sur M6. 
 
TENDANCE MÉTÉOROLOGIQUE 
Nous bénéficions d’un week-end encore bien en-
soleillé et de températures agréables. Malheureu-
sement le ciel devrait s’assombrir dès le lundi 22 
avril avec la possibilité de pluies éparses. La si-
tuation devrait s’améliorer jeudi et vendredi avec 
des températures  maximales autour de 16°. 
 
LES FILMS AU CINÉMA REX 
Tél. : 04 92 61 36 20 
RELACHE LES MARDIS ET JEUDIS 
 

Samedi 20 avril 2024 
Kung Fu Panda 4 (animation) : 15h30. 
Rosalie : 18h. 
Godzilla X Kong : 20h30. 

L’arche de Noé (animation) : 15h30. 
Ducobu passe au vert : 20h30. 
Sidonie au Japon : 18h. 
 

Dimanche 21 avril 
Kung Fu Panda 4 (animation) : 18h. 
Rosalie : 20h30. 
Godzilla X Kong : 18h. 
L’arche de Noé (animation) : 15h30. 
Ducobu passe au vert : 15h30. 
Sidonie au Japon : 20h30. 
 

Lundi 22 avril 
Kung Fu Panda 4 (animation) : 15h30. 
Rosalie : 18h. 
Godzilla X Kong : 15h30. 
Sidonie au Japon : 18h. 
 

Mardi 23 avril 
Kung Fu Panda 4 (animation) : 18h. 
Rosalie : 18h. 
L’arche de Noé (animation) : 15h30. 
Ducobu passe au vert : 15h30. 
 

Mercredi 24  
Les fées sorcières (ciné-pitchounes) : 15h30. 
Civil War (Interdit -12 ans) : 20h30. 
SOS Fantômes, menace de glace : 15h30. 
Nous les Leroy : 18h, 20h30. 
Les explorateurs (animation) : 17h30. 
 
Vendredi 26 avril 
Civil War (Interdit -12 ans) : 20h30. 
SOS Fantômes, menace de glace : 18h. 
Nous les Leroy : 20h30. 
Kung Fu Panda 4 (animation) : 15h30. 
Les explorateurs (animation) : 15h30. 
Bis répétita : 18h.
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DANS VOTRE AGENDA 

 
Repas et soirée dansante 80/90's à Ribiers 

Samedi 20 avril (19h30)  
Soirée dansante en accès libre animée par Ren's 
Anim à la salle Robert Veret. 
 

Vide-grenier à Sisteron 
Dimanche 21 avril (13h-18h) 

Organisé au 45, chemin de la Haute Chaumiane. 
Renseignements : 06 07 87 15 13. 
 

Jeu d’enquête nature à Sisteron 
Mercredi 24 avril (14h)  

Résoudre un mystère de la disparition inquié-
tante d’animaux autour de Sisteron. Rendez-
vous devant l’Office de Tourisme. Adulte 5€ 
(accompagnateur), enfant à partir de 17€. 
 

AGENDA SPORTIF 

 
TENNIS CLUB - Samedi 20 avril (14h30) 

Challenge double mixte déguisé aux terrains de 
tennis des Marres de Sisteron. Tarif : 5€. Inscrip-
tion par mail : tcsisteron@wanadoo.fr  
 

RANDONÉE - Samedi 20 avril (14h)  
Le grand tour des Gorges de la Méouge. Rendez-
vous à l’Office de Tourisme pour le covoiturage 
jusqu’au départ de la randonnée. Adulte : 25€, 
jeunes -18 ans : 12€ (Sous la responsabilité d'un 
adulte). 
 

SFC FOOT MATCHES DU WEEK-END 
Samedi 20 avril 

U13 D2 et D3 (14h30) : reçoit Digne. 
U18 (16h) : à Vinon (1/2 finale coupe P. Lanza). 

Dimanche 21 avril 
Senior F (12h) : à Manosque. 
U16 D2 (13h) : à Vinon. 
Senior D2 (15h) : à L’Argentière. 
Senior D1 (15h) : à Reillanne. 
 

SISTERON RANDO 
Lundi 22 avril (8h30) : Chapelle d’Augès. 
Mercredi 23 ( 8h) : Grande Aiguille. 
Jeudi 25 (8h) : Crête Chanteduc.  
Renseignements : 04 69 36 41 74. 
 

PETITE BOULE SISTERONAISE 
Mercredi 24 avril (13h30) 

Concours pétanque mêlée vétérans au boulo-
drome Pierre Lanza, ouvert à tous les licenciés 
masculins et féminins. 80€ plus frais de partici-
pation (consolante incorporées.) 

Vendredi 26 avril (13h30) 
Concours pétanque mêlée triplettes ouvert à 
tous les licenciés hommes et femmes. 100€ + 
frais participation (consolante incorporée). 
 

RANDONÉE NOCTURNE 
Vendredi 26 avril (17h)  

Coucher de soleil sur la montagne de Gâche. Ré-
servation à l’Office de Tourisme Sisteron-Buëch. 
Adulte 25€, enfant (-18 ans) 12€ (Sous la respon-
sabilité d'un adulte). Également le 27 avril.

Le Sisteron Journal est allé poser son 
appareil photo au boulodrome des Lau-
zières de Château-Arnoux Saint-Auban, 
intrigué par une pratique sportive trop 
peu mise en lumière : le tir à l'arc ! En 
effet, ici s'entraînent actuellement les 51 
membres de la Compagnie des Archers 
Jarlandins, l'un des 8 clubs du départe-
ment qui regroupent environ 250 ar-
chers sur les Alpes de Haute-Provence. 
Co-présidé par Fabrice Maillet et Mi-
chael Pénicaud, le club Jarlandin est 
très actif et il bénéficie de plusieurs sites 
sur la commune.  
Un parcours campagne de 24 cibles à 
côté de l'aérodrome, un terrain fermé 
avec buttes de tir, un jeu d'arc Beur-
sault, un gymnase (en rénovation) et 
l'espace équipé du boulodrome couvert, 
là où nous les avons rencontrés.  
 

Lorsque les archers se rendent à 
l'entraînement, le plaisir de se re-
trouver est évident 
Une fois équipés, ils ne tardent pas à se 
mettre en position face aux cibles, atten-
tifs aux consignes de sécurité données 
par les co-présidents. Oui, un arc est une 
arme (on n'est pas tenu de la déclarer), 
et chacun en est conscient tout en appré-
ciant les multiples bénéfices de ce sport. 
Les bienfaits sont physiques, mais aussi 
mentaux, car comme nous le disait 
Chloé, une adhérente de la Compagnie 
Jarlandine : « Au-delà de la pratique 
sportive, le tir à l'arc demande du lâcher-
prise, car si tu es énervé, tu ne tires pas 
bien ! Il y a un travail mental très impor-
tant. C'est un sport inclusif qui allie 
concentration, respiration et force, le tout 
de façon harmonieuse ». 
 

Une pratique sportive et bonne 
pour le mental 
Les archers se présentent seuls face à 
une cible, ou par groupes de niveau et 
d'âge, chacun étant devant l'une des six 
cibles présentes dans le boulodrome cou-
vert. Les conseils donnés par l'entraî-
neur Fabrice Maillet (l'un des 
co-présidents) sont toujours dans la dou-
ceur et le calme. Ici on fait du sport, mais 
on retrouve aussi certains aspects de la 
pratique du golf : calme, précision et dé-
tente sont de mise. On vise la cible, 
certes, mais il est important que les 
flèches soient groupées sur cette der-
nière. Les co-présidents sont très impli-
qués et nous parlent de ce sport qui peut 
être pratiqué par tout le monde à partir 
de 9 ans : « Sur les 51 adhérents, une 
bonne vingtaine font de la compétition et 
nous avons eu d'excellents résultats ré-
cemment. Au-delà de la pratique de ce 
qui est un véritable sport, le tir à l'arc 
promeut des valeurs alliant respect et 
discipline ». Le tir à l'arc est un travail 
de répétition de gestes et la précision 
allie mental et physique. Les archers 
Jarlandins préparent l'organisation d'un 
Arrowhead les 8 et 9 mai 2024, une com-
pétition de tir en campagne permettant 
de recevoir une distinction internatio-
nale, ici, à Château-Arnoux Saint-Auban 
et, avec le Groupe d'entraide mutuel au-
tisme de Gap, ils prévoient une journée 
spécifique dans les mois qui viennent. 
Contact : 06 10 94 93 25. 

Jean-Marie Delmaëre 
jm.delmaere@wanadoo.fr 

Rencontre captivante et agréable avec les Archers Jarlandins

La Citadelle fièrement représentée par l’associa-
tion TRACS aux championnats de France de Trail  
Il y a quelques jours se déroulaient dans la Drôme Proven-
çale, les championnats de France de Trail. Cette compétition 
prestigieuse a réuni pas moins de 2000 athlètes venus des 
quatre coins de l'Hexagone. Au programme, deux épreuves 
au départ de Buis-les-Baronnies : un trail court de 20 kilo-
mètres et quelque 900 mètres de dénivelé positif, ainsi qu’un 
parcours de 58 kilomètres avec 3000 mètres positifs.  
La ville de Sisteron était représentée par le Trail Running 
Athlétique Club Sisteronais (TRACS), club créé en 2021. Nos 
représentants ont su rivaliser avec les meilleures équipes 
nationales. On notera la magnifique 8e place par équipe sur 
le format Trail court, course à haute densité qui comptait 
une soixantaine d’équipes classées. Et sur la plus longue dis-
tance, les coureurs sisteronais se classaient 12e.  
Pour la dernière saison sous les couleurs de son club référent 

‘Pénitents endurance’, championnat oblige, le club composé 
de plus de 150 licenciés prendra son plein envol la saison 
prochaine et défendra alors fièrement les couleurs de la Ci-
tadelle à chaque course ! 
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Salignac : cap sur la 3e Fête des brasseurs

Préparez-vous, le samedi 4 mai de 12h à 
minuit, le Comité des fêtes de Salignac 
proposera sa 3e fête des brasseurs en 
plein centre du village !  
Lorsque l'on sait que la première a réuni 
1500 personnes, que la seconde, l'an der-
nier, en a compté 2500, on imagine le 
succès inévitable que connaîtra la troi-
sième dans quelques semaines. Et quand 
on connaît un peu les membres du Bu-
reau, on peut leur faire confiance !  
Jérôme Rey, président, Marylise Favini, 
trésorière, Mathieu Aucomte secrétaire, 
sans parler des autres, dont Julien 
(Juju) du Local à Bières de la place Paul 
Arène de Sisteron, membre du Comité, 
mais acteur incontournable de la fête 
puisqu'il y transporte presque tout son 
établissement  ! Donc le 4 mai, seront 
présents à Salignac les brasseurs sui-
vants : la Bière de la Durance, la Bière 
artisanale de Serre-Ponçon, la brasserie 
Horn, Entropy, la Zéro 4, la Serpentine, 
la Brasserie Bulle, la Brasserie Inter-
dite, la Brasserie la Cuche, la Brasserie 
Ricoux, la Brasserie Forest et la Brasse-
rie BHB.  
 
Place également à la musique 
Mais cette journée, certes aux horaires 
décalés puisque de midi à minuit, sera 
aussi la Fête à la musique, avec à 15h30, 
un concert pop-rock, à 16h30 la féria 
avec la célèbre Fanfare du Boumas 
venue de Sisteron, et à 17h30 le souvenir 
de Freddie Mercury sera présent avec un 
grand concert tribute to Queen. À 19h30 

place de nouveau à la féria de la Fanfare 
du Boumas, et de 20 heures à minuit, DJ 
Nerik. La scène sera montée par l'équipe 
de choc d'Avenir Vision. On pourra bien 
sûr se restaurer, puisque cette année, 
deux snacks seront présents, et le res-
taurant le Pizzavore du village mettra 
les petits plats dans les grands pour ras-
sasier tout le monde. « Et cette année 
nous mettons encore plus le paquet sur la 
sécurité, la circulation, les parkings. 
Cette fête est intergénérationnelle, on veut 
que ça reste familial  » glissent d'un 
grand sourire Mathieu, Marylise, Julien, 
et Jérôme. « Et nous avons un soutien 
magnifique de la municipalité d'Angé-
lique Euloge, vraiment merci à elle. » Nul 
doute que cette fête des brasseurs fera 
encore date. Attention : les bières sont à 
consommer avec modération ! 

 Jean-Marie Delmaëre 
jm.delmaere@wanadoo.fr

SISTERON JOURNAL DEPUIS 1883 
Il y a 100 ans à Sisteron ! 

1er septembre 1883 - Apparition du journal sous le nom : ‘‘Le Petit Alpin’’.  
27 juin 1885 – ‘‘Le Petit Alpin’’ numéro 58 : dernière édition ! 

22 août 1885 – Premier numéro du ‘‘Sisteron Journal’’. 
8 août 1914 – 1re Guerre Mondiale, le journal est en berne ! 

10 mai 1919 – Le Sisteron Journal fait son retour. 
16 septembre 1939 – 2e Guerre Mondiale : la diffusion est encore stoppée ! 

12 janvier 1946 – L’hebdomadaire sisteronais reprend du service. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EXTRAITS DU SISTERON JOURNAL N°2799 
Samedi 19 avril 1924 

 
ÉTAT-CIVIL DU 13 AU 19 AVRIL 1924 
Naissance. - Marcelle-Paulette Blanc, quartier de Servoules. 
Mariages. - Entre Paul Rolland et Madeleine Pellegrin. 

  Martial Michel et Marie-Rose Estublier. 
Décès. - Jean Drac, 64 ans, aux Oulettes ; Joseph Reynaud, 82 ans. Hôpital ; Un mort-né. 
 
Matinée au Grand Casino. - Le bal d'enfants donné mercredi en matinée par la Direction 
Francis dans la salle du Grand Casino brillamment éclairée, a obtenu un plein succès. 
Aussi, les tout petits richement costumés par leur maman, s'en sont donnés à cœur joie 
dans les rondes et danses exécutées par un groupe de flûtes demoiselles qui avaient bien 
voulu prêter leur gracieux concours à cette superbe matinée. 
 
Chronique électorale. - La période électorale est ouverte. La Chambre a fermé ses portes 
et les positions sont presque prises partout. Dans les Basses-Alpes, la situation semblait 
bien être tranchée par les deux listes concurrentes : Baron et Reynaud. Voici que surgissent 
des listes et des listes à n'en plus finir ; c'est donc l'équivoque et la confusion qui règne dans 
le corps électoral. Le Cartel d'un jour qui a eu le don de mettre sur une liste trois noms, trois 
personnalités diamétralement opposées d'opinions et de principes, désoriente les électeurs 
qui ne comprennent pas l'union de la carpe et du lapin, ils se demandent avec anxiété ce 
qu'elle signifie. Cependant il n’y a pas très longtemps, M. Baron, pas le biais de son journal 
le Travailleur des Alpes, n'était pas tendre pour M. Henri Michel qui vient d'adopter les 
idées communistes de M. Baron, qui sont la négation même des principes de liberté des 
Droits de l'homme et de la propreté. Mais M. Michel oublie qu'il fut élu à sa première élection 
sénatoriale par un appoint de réactionnaires Bas-Alpins. Oh ! République, que de crimes 
l'on commet en ton nom ! La liste Baron-Michel-Aillaud, ne serait que peu de choses en elle-
même si elle ne venait de faire deux mécontents en messieurs Raymond et Jourdan (...). 
 
Affaires militaires. - À l'occasion de la formation de la classe 1925, le Ministre de la 
Guerre appelle l'attention des intéressés sur les points suivants : AFFECTATION : Les 
jeunes gens ont tout intérêt à répondre avec la plus grande précision aux questions posées 
dans la notice individuelle. Leur affectation résultant à la fois et de leur situation de famille 
et de leur profession. RÉDUCTION DE SERVICE : La composition de la famille devra être 
indiquée avec la plus grande exactitude pour ceux des jeunes gens en situation de bénéficier 
de la réduction de service accordée aux familles nombreuses. 
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